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Situation des betteraviers touchés par la jaunisse virale des betteraves
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Texte de la question

M. Nicolas Dragon, député de l'Aisne interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation des betteraviers français. Depuis plusieurs jours, les betteraviers de
France, en particulier ceux de l'Aisne, expriment des inquiétudes légitimes face à la forte présence de pucerons
verts dans leurs champs de betteraves sucrières. Ces insectes, vecteurs de la jaunisse virale, rappellent
douloureusement la crise de 2020 et ils craignent pour cette nouvelle campagne betteravière. Les températures
anormalement élevées du début avril 2026 ont favorisé une arrivée précoce et massive des pucerons verts, qui
peuvent causer des pertes allant jusqu'à 70 % des récoltes. La majorité des régions productrices de betteraves
sont déjà affectées par cette invasion, mettant en péril la production et l'équilibre économique des exploitations,
déjà fragilisées après la crise de 2020, qui avait entraîné une perte de 30 % de la récolte nationale, soit 280
millions d'euros et jusqu'à 70 % du rendement dans certaines zones. Cette situation est aggravée par
l'augmentation des coûts, avec une hausse de 100 % du prix du gasoil non routier et de 20 % pour les engrais,
en raison du conflit au Moyen-Orient. Alors que les semis viennent à peine de s'achever, les betteraviers doivent
déjà traiter ces jeunes plants, qui n'ont que deux feuilles, plus petites qu'une pièce de deux euros. Si cette
pression persiste, ils devront recommencer dans dix jours. Les betteraviers dénoncent cette situation et
soulignent qu'il existe une solution technique efficace : l'utilisation de flupyradifurone en enrobage de semences.
Bien que cette méthode, tout comme l'acétamipride (en aspersion), soit accessible à tous les betteraviers
européens, les agriculteurs français en sont privés, ce qui nuit à leur compétitivité. Face à l'absence
d'alternatives efficaces et à l'impasse technique en cas d'invasion majeure, confirmée notamment par un rapport
de l'INRAE d'octobre 2025, il l'interroge sur les mesures qu'elle compte prendre pour permettre aux agriculteurs
français d'accéder à tous les moyens de lutte approuvés par les autorités sanitaires européennes et nationales,
utilisés par leurs homologues européens.
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